
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 57 (1948)

Heft: 1

Artikel: Nous avons besoin de donneurs de sang...

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682577

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682577
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Par M. le Prof. von Alberlini
President du Comite de Direction du Service
de la transfusion sanguine 0
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Nous avons besoin
de donneurs de sang...

Dix-huit mois se sont ecoules depuis que la
Croix-Rouge suisse a accorde le credit necessaire
ä la creation, sur des bases modernes, d'un
service de transfusion sanguine destine ä couvrir les
besoins de la population civile suisse aussi bien
que ceux de notre Armee. La realisation de cette
entreprise considerable est aujourd'hui en tres
bonne voie et nous prevoyons avec satisfaction
que notre organisation sera apte ä fonctionner
dejä au cours des prochains mois, sous reserve
de difficultes techniques imprevisibles.

Notre plan general comporte deux points
essentiels: la creation d'une centrale de production

et la mise sur pied d'un service de donneurs
de sang.

Le role de notre centrale de production, tout
d'abord, consistera ä mettre le plasma desseche
qu'elle aura fabrique ä la disposition des centres
de transfusion de la Croix-Rouge qui seront re-
partis sur tout le territoire du pays. Le travail
considerable qu'a exige la creation de cette
centrale est actuellement pres d'etre termine.
Un prochain article en exposera l'organisation ä
l'occasion de sa mise en service. Bornons-nous
pour l'instant ä relever brievement l'importance
du role qu'est appele ä jouer cette centrale et son
laboratoire dans le cadre de notre service de
transfusion.

Les perfectionnements apportes au cours de
ces dernieres annees aux methodes de conservation

du sang ont permis d'etendre con-
siderablement le domaine d'utilisation des pro-
duits sanguins, tels que plasma desseche et fractions

d'albumine. En cas de catastrophes ou
d'accidents, par exemple, ä la suite de fortes
hemorragies ou de brülures graves et, d'une
facon generale, chaque fois qu'une intervention
immediate s'impose, la transfusion ou l'appli-
cation de plasma s'avere utile et meme souvent
necessaire pour sauver des vies humaines. II est
done permis de penser que le plasma et les fractions

d'albumine prendront toujours plus d'im-

portance dans le domaine de la sante publique.
Toutefois, le coüt eleve de ces produits n'autorise
encore leur emploi que dans un certain nombre
de cas limites et particulierement urgents; l'in-
teret indeniable des progres realises dans ce
domaine ne saurait en aucune facon diminuer
l'importance de la transfusion de sang frais, la-
quelle est encore pratiquee frequemment de nos
jours dans les höpitaux et par les medecins
prives, notamment ä l'occasion d'operations
longues et delicates entrainant de fortes hemorragies.

En fait, dans la medecine «civile», les
transfusions de sang frais sont beaucoup plus
souvent effectuees que les transfusions de
plasma.

Ces quelques reflexions nous amenent ä la
conclusion que les besoins en produits sanguins
de toutes sortes sont tres grands ä l'heure
actuelle et qu'ils ne feront vraisemblablement
que s'accroitre par la suite. En decidant done la
creation d'une centrale de production, la Croix-
Rouge suisse a entrepris en faveur du peuple
suisse une täche dont l'importance ne peut
echapper ä personne et qui represente un veritable

travail de pionniers. Qu'il s'agisse de
transfusion de plasma ou de sang frais, le champ
d'activite d'une telle centrale sera certainement
tres etendu et il s'avere indispensable que notre
laboratoire soit ä meme d'assurer rapidement
une production maximale, condition essentielle
au role que doit jouer un service de transfusion
qui entend repondre ä toutes les exigences de la
medecine moderne. Cette condition, finalement,
ne sera remplie que si notre laboratoire peut
disposer d'une facon permanente d'un nombre
süffisant de donneurs de sang.

Notre service de donneurs de sang, second
point de notre programme, sera done le complement

necessaire de notre centrale de production,
ä laquelle il devra fournir regulierement les
quantites de sang indispensables ä ses travaux.
Dans le cadre de l'organisation de ce service,
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nous avons charge les sections de la Croix-Rouge
Suisse de creer dans tout le pays des «centres
de transfusion», qui se consacreront en tout
premier lieu au recrutement et ä la selection des
donneurs de sang. Nous avons prevu l'etablisse-
ment de soixante centres qui se trouveront
chacun ä la tete d'un «district de transfusion»
et seront places sous la direction d'un medecin
que nous appellerons «medecin du centre».

Le recrutement de donneurs de sang n'est pas
une operation dont la duree peut etre nettement
limitee; il doit au contraire se poursuivre de
fagon ininterrompue, car un service de
transfusion est oblige de compter avec de grosses
pertes, qui doivent en tout temps pouvoir etre
compensees. Une organisation absolument au
point est done indispensable et nous avons estime
plus judicieux d'attendre que notre service soit
pret ä fonctionner avant de commencer officielle-
ment ä recruter des donneurs.

La selection de ces donneurs sera ensuite une
täche particulierement importante des centres
de transfusion. Le principe fondamental ä
observer quant ä cette selection peut se resumer
par l'adage medical primum nihil nocere, ne
causer aucun tort ä personne, soit dans le cas
particulier pas plus ä celui qui donne son sang
qu'ä celui qui en beneficiera. Chaque donneur
devra done etre soumis ä un examen medical
approfondi, avant de pouvoir entrer dans notre
organisation de transfusion, s'il remplit les
conditions que nous aurons fixees. Cet examen com-
portera notamment la determination tres exacte
de son groupe sanguin. Toutefois, l'ancienne
methode habituelle de determination rapide des
groupes-types n'est plus süffisante et il est neces-
saire aujourd'hui de prendre en consideration
egalement les groupes secondaires les plus im-
portants. Parmi ces derniers, citons ä titre
d'exemple le facteur Rhesus, dont la grande
importance clinique en matiere de transfusion
sanguine n'est apparue que durant ces toutes
dernieres annees. Ces determinations impliquant
des analyses de laboratoire souvent assez com-
pliquees, chaque centre de transfusion devra
avoir ä disposition une laborantine particulierement

au courant de ces travaux.
Le medecin du centre devra en outre vouer

un soin attentif au depistage, chez les candidats
donneurs, de certaines maladies contagieuses,
telles que la syphilis et la jaunisse epidemique.
Le diagnostic de la syphilis, par exemple, peut
se faire par le moyen de certaines reactions sero-
logiques plus ou moins determinantes, qui
devront etre provoquees non seulement ä l'occa-
sion de la selection, mais encore lors de chaque
prise de sang. Ces reactions ne permettent toutefois

pas d'obtenir une certitude absolue et les
medecins qui procederont aux examens devront
pouvoir en outre compter sur la loyaute des
donneurs, qui seront tenus de declarer toutes
les maladies contagieuses dont ils ont souffert.
Si la transmission d'une de ces maladies se

produisait du fait d'une transfusion de sang,
la responsabilite en incomberait entierement
au donneur, pour autant qu'il n'ait pas de-
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clare une affection contagieuse dont il se savait
atteint. II est important de noter que la syphilis
enleve en tout temps et ä tout individu la faculte
de donner son sang; quant ä la jaunisse
epidemique, un delai minimum de six mois apres la
guerison est necessaire avant de pouvoir utiliser
les services d'un donneur.

Ces quelques considerations nous permettent
d'envisager encore un aspect particulier de notre
organisation, qui pourra etre etudie lorsque
celle-ci fonctionnera regulierement: chaque
medecin de centre, en plus de sa fonction deter-
minee de «medecin du centre de transfusion»,
pourra se considerer comme le medecin de con-
fiance de chacun des donneurs qu'il examinera.

Comme on le voit, le medecin du centre aura
devant lui un champ d'activite considerable;
l'importance, pour la sante publique, du travail
qu'il sera appele ä accomplir rendra meme necessaire,

tout au moins dans les grands centres de
transfusion, de conferer ä ce poste un caractere
officiel ou semi-officiel. Les presidents des
sections de la Croix-Rouge suisse auront cependant
toute liberte pour organiser et developper leurs
centres selon leurs initiatives et leurs possibilites,
l'organisme central de la transfusion se bornant
ä leur donner des directives d'ordre general en
tenant compte, dans la mesure du possible, des
differences importantes qui existent entre les
diverses parties du pays.

Les centres de transfusion jouiront done
d'une grande independance dans l'organisation
de leur activite; il va de soi, toutefois, que cette
activite sera soumise au contröle regulier du
Comite de direction cree par la Croix-Rouge
suisse, comite auquel devront parvenir des
rapports periodiques. En outre, les centres main-
tiendront un contact permanent avec le chef de la
section medicale du laboratoire de Berne, dont la
täche consistera, d'une part ä transmettre les
instructions du Comite aux medecins des centres, et
d'autre part, ä repondre aux demandes et aux
reclamations qui lui parviendront. Ainsi s'eta-
blira, sur les bases d'une confiance reciproque,
un echange de caractere spirituel aussi bien que
materiel. II s'agira specialement, sur ce dernier
point, de l'acheminement vers le laboratoire
central du sang recueilli dans les centres et de
l'envoi ä ceux-ci de produits sanguins prepares
dans le dit laboratoire; les liaisons entre ce
dernier et les centres seront assurees par des
equipes motorisees. Enfin, notre centrale de
production pourra mettre ä la disposition des centres
les instruments necessaires ä leur travail.

Nous touchons aujourd'hui au terme de notre
programme de preparation et nous entrons dans
la periode d'activite pratique de notre service de
transfusion. Nos esperances seront-elles justifies

et nos efforts couronnes de succes? Nul ne
peut le dire, car la reussite d'une entreprise de
cette envergure ne depend pas uniquement de
nous, de notre bonne volonte et de la conscience
que nous avons de la valeur pratique et morale
du but poursuivi. Cette reussite sera egalement,
et avant tout, le fait du peuple suißse, de sa
volonte de s'interesser et de partieiper active-



ment ä notre oeuvre, dont nous nous sommes
efforces de demontrer clairement l'utilite et l'im-
portance.

Nous faisons appel au sentiment de solidarity
de tous les citoyens et nous invitons chacun d'eux
ä nous apporter sa contribution personnelle, dans
la mesure de ses possibilites. Tout homme, toute
femme peut un jour ou l'autre avoir besoin d'une
transfusion; celle-ci ne pourra avoir lieu, on le
devine, que si d'autres hommes et d'autres
femmes auront bien voulu donner leur sang. A
ce propos, il nous parait utile de preciser, ä l'in-
tention de tous les eventuels donneurs, le carac-
tere absolument inoffensif d'une prise de sang,
lorsque cette operation est pratiquee sur un in-
dividu sain. Deux prelevements de 400 cm3

chacun, effectues a un intervalle minimum de
trois mois, ne peuvent presenter aucun danger
quelconque.

Nous nous adressons ä tous les citoyens de
notre pays et nous avons confiance que notre
appel sera entendu; nous avons confiance egale-
ment que beaucoup y repondront et se mettront
ä notre disposition. En tout premier lieu, nous
comptons sur la collaboration active de tous nos
membres, ainsi que sur celle des institutions
d'interet public qui poursuivent des buts sem-
blables aux notres. Leur exemple contribuera ä
susciter la bonne volonte de toutes les classes de
notre population et ä assurer ainsi le succes de
notre oeuvre.

Reproduction de l'affiche publiee par la Croix-Rouge suisse

ä l'occasion de sa collecie de mai 1947
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